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Contribution de la Suisse en faveur de certains États membres de l’UE  
 
 
Monsieur le conseiller fédéral, 
 
Le Conseil d'État de la République et Canton de Neuchâtel vous remercie de lui avoir fourni 
la possibilité de participer à la consultation fédérale citée en rubrique. 
 
Par la présente, nous vous informons que nous sommes favorable tant à l’octroi d’une 
deuxième contribution suisse en faveur de certains États membres de l’UE qu’aux priorités 
thématiques de la formation professionnelle et de la migration. 
 
Nous voyons cette contribution comme un investissement en faveur d’une Europe sûre, 
stable, prospère et démocratique. Elle fait partie intégrante de la politique européenne de la 
Suisse et lui permet ainsi de consolider ses relations avec l’UE et ses États membres. Nous 
sommes d’avis que la Suisse doit continuer à participer à la réduction des disparités 
économiques et sociales au sein de l’UE. N’ayant pas de remarques particulières à formuler, 
nous renonçons au formulaire de réponse prévu à cet effet. 
 
En vous remerciant une nouvelle fois de nous avoir consulté, nous vous prions de croire, 
Monsieur le conseiller fédéral, à l'expression de notre haute considération. 
 
 
 
Neuchâtel, le 25 juin 2018 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
L. KURTH S. DESPLAND 


